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Convocation du 24 mars 2023
Aujourd'hui vendredi 31 mars 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, M. Alain GARNIER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte
BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M.
Stéphane PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane
ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE,
Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Pascale BRU, M. Alain
CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme
Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe
DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme
Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Daphné  GAUSSENS,  M.  Maxime  GHESQUIERE,  M.  Frédéric  GIRO,  M.
Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie
JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme
Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Pascale PAVONE, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M.
Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme
Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY,
M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

Mme Véronique FERREIRA à Mme Christine BOST

Mme Christine BONNEFOY à M. Christian BAGATE

Mme Simone BONORON à M. Benoît RAUTUREAU

Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ

Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Thierry TRIJOULET

Mme Nathalie LACUEY à Mme Françoise FREMY

M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Daphné GAUSSENS

M. Jérôme PESCINA à M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM

M. Kévin SUBRENAT à M. Patrick BOBET

M. Jean-Marie TROUCHE à M. Fabrice MORETTI

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain CAZABONNE à partir de 17h50 
Mme Zeineb LOUNICI à partir de 17h53 
Mme Pascale PAVONE à partir de 17h53 
M. Fabien ROBERT à partir de 17h50 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Alain GARNIER de 12h30 à 15h00 
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Isabelle RAMI de 12h45 à 17h25 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Andréa KISS à partir de 17h45 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 17h35 
M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 14h30 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-François EGRON à partir de 12h 
Mme Claudine BICHET à M. Patrick LABESSE de 12h50 à 14h30 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Céline PAPIN de 12h à 14h30 
M. Patrick PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL jusqu’à 16h40 
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à partir de 16h30 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Jean-Baptiste THONY à partir de 14h30 
M. Baptiste MAURIN à Mme Pascale BOUSQUET-PITT de 10h20 à 14h30 
M. Dominique ALCALA à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h32 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Sébastien SAINT-PASTEUR à partir de 16h00 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE à partir de 17h30 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à M. Baptiste MAURIN à partir de 17h00 
Mme Pascale BRU à M. Bruno FARENIAUX à partir de 17h45 
M. Alain CAZABONNE à M. Fabien ROBERT de 14h30 à 17h50 
M. Olivier CAZAUX à Mme Camille CHOPLIN de 12h20 à 15h30 
M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI à partir 12h15 
M. Gérard CHAUSSET à Mme Tiphaine CORNACCHIARI à partir de 17h15 
M. Christophe DUPRAT à M. Dominique ALCALA de 14h30 à 17h32 
M. Christophe DUPRAT à Mme Nathalie DELATTRE à partir de 17h32 
Mme Anne FAHMY à Mme Fabienne HELBIG à partir de 16h00 
M. Jean-Claude FEUGAS à M. Olivier ESCOTS à partir de 17h40 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Thierry MILLET à partir de 11h30 
M. Laurent GUIILEMIN à M. Maxime GHESQUIERE jusqu’à 10h50 et à partir  de
12h20 
M. Michel LABARDIN à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 14h30 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Anne LEPINE à partir de 17h25 
Mme Zeineb LOUNICI à Mme Pascale PAVONE jusqu’à 15h10 
Mme Pascale PAVONE à Mme Zeineb LOUNICI de 16h50 à 17h53 
M. Michel POIGNONEC à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 12h25 
M. Patrick PUJOL à M. Max COLES à partir de 12h25 
Mme Marie RECALDE à M. Frédéric GIRO à partir de 12h30 et à partir de 16h00 
M. Bastien RIVIERES à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de 13h20 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Jacques MANGON à partir de 15h00 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h30 

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 31 mars 2023 Délibération

 
Direction ressources et ingénierie financière 
 
Service fiscalité et dotation

 

N° 2023-139

Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 
Institution de la taxe à compter de 2024 - Décision - Autorisation

Madame Véronique FERREIRA présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

En  application  du  I  bis  de  l’article  L.211-7  du  Code  de  l’environnement,  depuis  2016,
Bordeaux  Métropole  exerce  la  compétence  de  gestion  des  milieux  aquatiques  et  de
prévention des inondations (GEMAPI).
Cette compétence comprend les missions suivantes :
- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;
- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les 
accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;
- La défense contre les inondations et contre la mer ;
- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines.
Pour financer l’exercice de cette compétence, dans le cadre de sa stratégie en matière de
GEMAPI. Bordeaux Métropole souhaite lever la taxe pour la gestion des milieux aquatiques
et la prévention des inondations (taxe GEMAPI). C’est une taxe facultative.
Pour  instituer la  taxe GEMAPI pour l’année 2024,  Bordeaux Métropole doit  prendre une
délibération avant le 1er octobre 2023.
Le produit  de cette taxe sera arrêté chaque année par le Conseil de Métropole avant le
15 avril de l’année en cours (avant le 30 avril les années de renouvellement de Conseil).
Il est fixé pour 2023 à 0 €. Le produit attendu pour 2024 sera débattu lors de la préparation
budgétaire à l’automne 2023. A titre d’illustration, une recette de l’ordre de 4 M€ supposerait
une taxation moyenne d’environ 5 € par propriété bâtie.
Le produit de cette imposition est  exclusivement affecté au financement des charges de
fonctionnement  et  d’investissement,  y  compris  celles  constituées  par  le  coût  de
renouvellement des installations ainsi  que le remboursement des annuités des emprunts,
résultant de l’exercice de la compétence.
La taxe GEMAPI est un impôt de répartition. A droit constant, le produit de la taxe GEMAPI
est réparti entre toutes les personnes physiques ou morales assujetties aux taxes foncières
sur les propriétés bâties,  à la  taxe d’habitation sur  les résidences secondaires et  autres
locaux  meublés  non  affectés  à  l’habitation  principale  et  à  la  cotisation  foncière  des
entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes a procurées l’année
précédente sur le territoire de Bordeaux Métropole. Les recettes de taxe foncière sur les
propriétés bâties à prendre en compte pour opérer cette répartition sont minorées du produit
que cette taxe aurait procuré si le taux départemental d’imposition de l’année 2020 avait été
appliqué.
Les organismes d’habitations à loyer modéré et les sociétés d’économie mixte sont exonérés
de  la  taxe  GEMAPI  au  titre  des  locaux  d’habitation  et  des  dépendances  dont  ils  sont
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propriétaires et qui sont attribués sous conditions de ressources. Les redevables au nom
desquels une cotisation de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux
meublés non affectés à l’habitation principale est établie au titre de ces locaux sont exonérés
de la taxe.
Les cotisations de taxe GEMAPI sont établies, contrôlées, garanties et recouvrées comme
en matière de contributions directes. Les réclamations et les contentieux sont présentés et
jugés comme en matière de contributions directes. Les dégrèvements accordés par suite
d’une  imposition  établie  à  tort  sont  à  la  charge  de  la  Métropole.  Ils  s’imputent  sur  les
attributions mensuelles de taxes et impositions perçues par voie de rôle.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles) dite MAPTAM ;
VU le I bis de l’article L.211.7 du Code de l’environnement ;
VU l’article 1530 bis du Code général des impôts ;
VU l’article 1639 A et 1639 A bis du Code général des impôts ;

VU l’article L. 2332-2 du Code général des collectivités ;
VU la délibération n° 2022-779 du 24 novembre 2022 sur la mise en œuvre d’une stratégie
métropolitaine  en  matière  de  gestion  des  milieux  aquatiques  et  protection  contre  les
inondations ;

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE  Bordeaux Métropole souhaite instituer  la  taxe pour  la  gestion des
milieux aquatiques et la prévention des inondations

DECIDE

Article 1 : d’instituer, à compter de 2024, la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la
prévention des inondations.
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la
présente délibération et à notifier cette décision aux services préfectoraux et à la Direction
générale des finances publiques.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 31 mars 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
5 AVRIL 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

6 AVRIL 2023

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Véronique FERREIRA
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